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Situation des ressortissants ukrainiens bénéficiant d'une protection en France
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Texte de la question

Mme Agnès Pannier-Runacher interroge M. le ministre de l'intérieur sur la situation administrative des
ressortissants ukrainiens bénéficiant en France d'une protection temporaire. Depuis le déclenchement de la
guerre en Ukraine, de nombreux ressortissants ukrainiens ont été accueillis en France dans le cadre du
dispositif européen de protection temporaire, assorti d'autorisations provisoires de séjour renouvelables. Dans
plusieurs territoires, les services de l'État encouragent désormais les personnes qui souhaitent demeurer
durablement en France à déposer une demande d'asile auprès de l'Office français de protection des réfugiés et
apatrides (OFPRA) afin de bénéficier, le cas échéant, d'une protection subsidiaire ouvrant droit à un titre de
séjour pluriannuel. Toutefois, certaines personnes concernées hésitent à engager cette démarche, dans la
mesure où l'obtention d'une protection internationale limite en principe les possibilités de retour, même
temporaire, dans le pays d'origine, par exemple pour visiter un parent malade. Or, à la suite des évolutions
récentes de la situation en Syrie, le ministère de l'intérieur a autorisé la délivrance, à titre dérogatoire, de sauf-
conduits permettant aux bénéficiaires syriens d'une protection internationale d'effectuer des déplacements
temporaires dans leur pays d'origine sans perdre leur protection. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement envisage la mise en place d'un dispositif comparable pour les ressortissants ukrainiens
bénéficiant d'une protection internationale, afin de leur permettre, pour des motifs familiaux ou humanitaires,
d'effectuer des séjours temporaires en Ukraine sans perdre leur droit au séjour en France.
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